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CRITERIUM REGIONAL DES JEUNES PHOTOGRAPHES

2009  -  2010
Pour des raisons pratiques le Critérium Régional Jeunesse PACA se déroulera en même temps que le CRJ Languedoc Roussillon. Les deux régions conservent leurs indépendances réglementaires. 
REGLEMENT

· Le critérium régional jeunesse (CRJ) est ouvert à tous les jeunes photographes
· Deux catégories : individuel et groupes
A – CATEGORIE INDIVIDUELS 

· Moins de 13ans ans (au 1er janvier 2010) : Chaque participant présentera 4 photographies N&B ou Couleur format 10x15 ou 13x18 montées à l’intérieur d’une chemise cartonnée de format A4 lorsqu’elle est fermée. Les noms et prénoms ainsi que la date de naissance de l’auteur, l’adresse, le N° de téléphone (et adresse courriel) ainsi que le titre donné au travail seront inscrits sur la première page (dossier fermé). Les 3 meilleurs auteurs seront primés.

· De 13 à 18 ans (au 1er janvier 2010) : Chaque participant présentera soit une série de 5 photographies  en noir et blanc et/ou couleur montées sur carton 30x40, soit 5 images numériques en couleur (format 1024x768 : horizontale ou verticale 768 est toujours la hauteur de l’image en gardant les proportions) sur un même thème (sur CD exclusivement). Il sera attribué une note par dossier. L’auteur devra donner un nom à la série. Ne pas oublier de le  noter lors des envois des fichiers d’images numériques.

B – CATEGORIE GROUPES     
Le travail est une réflexion commune sur un sujet libre choisi, pouvant être pédagogique.

Le nombre des participants est illimité, ils font partie d’un même groupe d’amis, d’une même classe, d’un même établissement scolaire, d’une même association... 

Plusieurs classes ou groupes d’un même établissement ou d’une même association ou d’une même colonie de vacances ou … peuvent participer. Cette série porte un titre et les photos sont numérotées pour la présentation. Pour chaque dossier il faut joindre une liste nominative de tous les participants sur papier libre. 

· Groupe d’enfants âgés de moins de 12 ans ou scolarisés dans une école primaire : 

8 photos 10x15 cm ou 13x18 cm collées à l’intérieur de 2 chemises cartonnées de format A4 lorsqu ‘elles sont fermées. Sont inscrits sur la première page (dossier fermé) : les coordonnées de l’établissement, le nom du responsable éducatif, le N° de présentation des chemises et le titre donné à ce travail collectif.

· Groupe de jeunes âgés de 12 à 16 ans  ou scolarisés dans un  collège : 

12 photos de format maximum 20x30 cm montées sur des supports cartonnés de dimensions 30x40 cm. Il est possible de placer plusieurs photos sur le même support. Les coordonnées de l’établissement, le nom du responsable éducatif  et le titre donné à ce travail collectif sont inscrits au dos de chaque support.

· Groupe de jeunes âgés de 16 à 18 ans  ou scolarisés dans un lycée : 

15 photos de format maximum 20x30 cm montées sur des supports cartonnés de dimensions 30x40 cm. Même identification des supports que précédemment.

Il est impératif de fournir une liste nominative des participants sur papier libre.
RECOMPENSES

Des reconnaissances seront attribuées aux premiers de chaque catégorie d’âge et de discipline.

PARTICIPATION

Elle est gratuite, il sera impératif de joindre les timbres pour le retour des photos dans le colis, à défaut, elles ne seront pas retournées.

Les participants peuvent concourir dans les 2 catégories  A et B.

RESULTATS

Ils seront communiqués au plus tard une semaine après le jugement.

CONDITIONS
· Les travaux  présentés non conformes au règlement  ne seront pas acceptés.

· Les images présentées doivent être libres de tous droits, notamment, en ce qui concerne les personnes et les biens photographiés.
· Si un auteur n’a pas l’autorisation de publier ou ne souhaite pas être publié, il devra le mentionner explicitement sur le bordereau de participation ainsi qu’au dos des photos et devra signer cette restriction. 
· En tout état de cause, l’Union Régionale ou un membre de l’U.R. ne saurait être responsable d’une inobservation quelconque des lois par les auteurs.

· Les décisions du jury ou du commissaire F.P.F. seront sans appel et le simple fait de participer implique l’entière acceptation du présent règlement.

· Les envois non conformes, ne seront pas acceptés.

DATE LIMITE DE RECEPTION : 

Les CD (Photos numériques) et les photos papier doivent arriver au plus tard le 8 mars 2010 à : 

Mr Eric CAUSSE
1 Impasse des grillons 
Les Hauts de Colombier
30200 SABRAN
Jugement et remise des prix : le 13 mars 2010 à partir de 14h  

Photo Club Bagnols Marcoule 1 rue du Général Teste 1er étage à Bagnols sur Cèze
Pour tous renseignements :

Eric.causse@orange.fr                                                                   Site Internet : www.photoclub-bagnols.com
(………………………………………………………………………………………………………...

Nom et Prénom  : ……………..……………………………………………………………….
Nom et Prénom du responsable : ………………………………………………………………
Adresse : ………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………
Date de naissance : ……………………………………………………………………………

N° de téléphone : ……………………………………………………………………………...
Adresse mail      : ……………………………………………………………………………...
N° de carte fédérale (si adhérent FPF): ……………………………………………………….
Individuels :    
Moins de 13 ans  Titre donné au dossier    : ………………………………………… 

De 13 à 18 ans     Titre donné au travail     :………………………………………….

De 18 à 25 ans     Titre donné au travail     :………………………………………….

Groupes : Précisez : Association,…Ecoles… (Primaire, Collège, Lycée) ou autre. 
                      ………………………………………………………………………………….


           . ………………………………………………………………………………..


          …………………………………………………………………………………..


      Titre de la série
  :………………………………………….



Nom du responsable     ……………………………………….….
Joindre une liste complète des participants sur papier libre.
